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nécessité de construire une digue de retenue 
et de rehausser l'endroit. Le texte précise que 
« cette place avait ci-devant passé 150 ans servi 
de cimetière dont les ossements sont mis à 
jour par les inondations ». Un certificat des 
curés accompagne le document et précise : 
« le jardin nommé Labroye qui très ancien­
nement fut le cimetière de l'église paroissiale 
de Nivelle ». Quant à l'identification de la 
parcelle du lotissement avec le fameux pré 
« Labroye », elle repose sur un document de 
1607 qui précise « vieux cimetière ou prairie 
dite Labroye située vis-à-vis de la Maison du 
dit seigneur Voué » soit l'actuelle ferme de la 
Vouerie dont la construction est millésimée 
1608. 

L'hypothèse défendue par P.-J. Debouxh­
tay peut donc se résumer de la manière sui­
vante : le cimetière attesté au pré « Labroye » 
jouxtait initialement l'ancienne église dédiée à 
saint Lambert à Nivelle, avant la destruction 
de cette dernière et son transfert à Lixhe. 

Déjà vraisemblablement propriété de saint 
Hubert, Nivelle-sur-Meuse n'a cessé d'être 
une possession des évêques liégeois jusqu'en 
1616, date de son passage aux mains de 
seigneurs laïcs qui fixèrent leur résidence 
au hameau de Loën voisin. Les Princes­
Évêques possédaient sans doute une demeure 
à Nivelle. Le Cartulaire de Saint-Lambert 
et les Annales sancti Jacobi Leodiensis du 
chroniqueur Renier de Saint-Jacques fOJ?t, en 
effet, à plusieurs reprises mention de l'endroit 
(Debouxhtay, 1935, p. 84 sqq. ). Le 12 mars 
1214, Hughes de Pierrepont fit transporter à 
Nivelle les matériaux du pont de Maastricht 
qu'il avait fait démolir pour empêcher le 
passage de l'empereur. Le 15 décembre 1236, 
Jean d'Eppes a une entrevue avec le comte 
de Gueldre et, le lendemain, ils signent une 
convention à Nivelle. La paix de Sainte­
Walburge, conclue en 1271 entre le Prince 
Henri de Gueldre et les bonnes villes de 
Liège, de Huy, de Dinant et de Saint-Trond, 
mentionne la destruction et l'incendie de la 
maison mais aussi de la chapelle de l'évêque à 
Nivelle. 

La propriété fut vraisemblablement réédi­
fiée puisqu'un acte daté du 14 mars 1365 relate 
l'envoi de « trois nacelles chargées des usten­
siles de cuisine et des provisions de bouche 
du Prince de Liège à la salle de Nivelle ». 
Elle disparut peut-être dans le courant du 
xve siècle lors du conflit qui opposa Guillaume 

de la Marck à Louis de Bourbon et à Jean 
de Hornes. Un record des échevins de Nivelle, 
daté du 18 février 1496, fait en effet état 
d'importantes destructions dans la région lors 
de ce conflit. 

Possession des Prince-Évêques, le domaine 
était administré en leur nom par un avoué 
dont le premier, expressément désigné par ce 
titre, Warnerus advocatus de Nivella est cité 
en 1189 (Debouxhtay, 1935, p. 108).L'avouerie 
de Nivelle, elle, est mentionnée pour la 
première fois en 1155 dans un diplôme de 
l'empereur Frédéric. Différents lignages se 
succéderont au poste d'avoué de Nivelle 
jusqu'à la Révolution de 1789. L'actuelle 
ferme de l'avouerie, millésimée 1608, aurait 
été édifiée à l'emplacement ou à proximité 
immédiate de l'ancienne avouerie. Elle ne fut 
dépossédée de son titre que vers 1735, date de 
son transfert à Lixhe. 

Quelques textes nous renseignent encore 
sur l'état de la parcelle au cours des siècles. Un 
registre des receveurs de la mense épiscopale, 
daté de 1449, nous apprend que l'endroit était 
planté d 'arbres qui en assuraient l'essentiel 
du profit. Un mesurage général des terres, 
effectué en 1496, assigne à l'endroit une 
contenance de 13 verges. Diverses mentions 
sont relevées dans le courant du XVIe siècle 
et aucune ne fait allusion à un quelconque 
cimetière ou à une chapelle. 

Bien connu à travers les sources histo­
riques, le terrain a, logiquement, déjà fait l'ob­
jet d'une première approche archéologique. 
En 1984, Anne Lange, archéologue, attachée à 
l'échevinat de la culture de la ville de Visé 
a effectué des recherches à cet endroit. Situées 
à proximité de la tour et parallèles à la rue 
de la Vouerie, les fouilles ont, semble-t-il, été 
limitées à quelques dizaines de mètres carrés 
tout en atteignant une profondeur importante, 
de l'ordre de deux mètres. Elles ont livré 
les restes d'un « bâtiment élevé en bois et 
en tuffeau » qui aurait été détruit dans un 
incendie. L'hypothèse d'avoir découvert la 
chapelle Saint-Lambert avait, à l'époque, été 
prudemment émise. Deux sépultures ont éga­
lement été localisées à proximité de cet édifice. 
Elles ne semblent pas avoir livré de matériel 
archéologique dans leur comblement. Une 
perle de verre, manifestement mérovingienne, 
a cependant été trouvée à proximité d'une des 
tombes. Elles ont été datées du vme siècle 
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mais, apparemment, en fonction de leur rela­
tion possible avec la perle. 

4. MÉTHODOLOGIE D'INTERVENTION 

La parcelle a été évaluée selon la méthode 
classique des tranchées continues (fig. 2). Vu 
la présence de vestiges archéologiques connus, 
l'entraxe des sondages avait initialement été 
réduit à 10 rn de façon à explorer environ 
20 % de la surface totale du terrain mais nous 
ignorions au début des travaux l'importance 
du rehaussement effectué au XVIIe siècle (cf 
supra, historique). 

L'ancien niveau d'occupation a été rapi­
dement repéré à une profondeur variable, 
comprise entre 60 et 90 cm. L'importance 
des terrassements à effectuer nous a alors 
contraint à ramener l'entraxe des tranchées 
à une distance de 20 rn, pour limiter les 
problèmes de stockage et de déplacement des 
terres de découverture. 

Contrairement à la méthode traditionnelle, 
les sondages ont été orientés parallèlement 
au petit côté de l'emprise. Deux raisons ex­
pliquent ce choix. Nous espérions tout d'abord 
recouper l'ancienne tranchée de fouille qui, 
d'après nos renseignements, était parallèle à la 
rue de la Vouerie, à proximité de la tour de 
la ferme. Cela n'a malheureusement pas été 
le cas. Nous voulions aussi, surtout, recouper 
perpendiculairement le fossé qui borde le long 
côté est de la parcelle (cf supra, description 
du site) et qui est certainement à mettre 
en relation avec les différentes occupations 
pressenties sur le site. 

Comme convenu avec le promoteur, une 
attention toute particulière a été portée à 
l'emplacement des premiers travaux (fig. 2). 
Soucieuse de ne pas retarder le projet plus 
que nécessaire, la Fondation Roi Baudouin a 
souhaité que, en cas de fouille de sauvetage, 
l'intervention débute à l'emplacement de la 
nouvelle voirie et de la placette y attenant. 
Nous avons donc demandé au bureau Wal­
théry et Maréchal de matérialiser sur le terrain 
l'emprise des travaux avec une marge de 
sécurité suffisante que pour les terrassements 
ne menacent pas d'éventuels vestiges situés à 
proximité. 

Concrètement, c'est donc une surface équi­
valente à la largeur de la placette sur toute la 

longueur de la voirie qui a été matérialisée sur 
le terrain, soit une superficie totale d'environ 
1 700 m2

. Vu l'importance des découvertes 
effectuées dans les premières tranchées, c'est 
l'intégralité de cette surface qui a été décapée 
extensivement dans la foulée des sondages 
d'évaluation. 

Dans le souci de libérer rapidement le 
terrain pour permettre la vente des premières 
parcelles, les fouilles se poursuivront, sans 
aucune interruption, dans la zone comprise 
entre la nouvelle voirie et le quai du Barrage. 
L'ensemble de ce secteur sera libéré au plus 
tard pour la fin de l'année 2003 avec l'espoir 
raisonnable d'avoir déjà bien progressé sur les 
parcelles restantes à cette date. 

5. LES RÉSULTATS 

Nous avons choisi de débuter les sondages 
par la tranchée située côté Meuse (fig. 2 et 5), 
le long du quai du Barrage, avec un triple 
objectif de départ. 

Nous voulions tout d'abord appréhender la 
topographie ancienne de même que l'aspect 
géologique du terrain. Rappelons, au passage, 
que les recherches précédentes ont permis la 
découverte de substructions et de sépultures 
mais à une profondeur avoisinant les deux 
mètres. On pouvait donc s'attendre à des 
niveaux de nivellement et de rehaussement 
importants, au moins pour les vestiges liés aux 
périodes les plus anciennes. 

Le deuxième objectif était d'évaluer l'im­
portance du dernier rehaussement du site, 
soit celui effectué en 1657, pour préserver les 
sépultures menacées par les crues de la Meuse. 
Il y avait, en outre, un mystère à éclaircir 
dans ce domaine. Selon nos estimations, les 
fouilles de 1984 ne sont situées qu'à une 
quarantaine de mètres du cours actuel de la 
Meuse et ont livré des sépultures enfouies très 
profondément. Or, au milieu du XVIIe siècle, 
les ossements humains sont mis au jour par 
les eaux du fleuve ce qui induit un rehausse­
ment du niveau d'occupation du cimetière. Il 
paraît cependant difficilement concevable qu 'à 
l'époque, on ait remonté l'ensemble du terrain 
sur une hauteur de deux mètres. Il y a, là, 
une discordance manifeste entre les sources 
historiques et les recherches archéologiques. 
Signalons au passage que le niveau actuel d'oc­
cupation de la ferme de l'Avouerie construite, 
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elle, au début du XVIIe siècle est à peu près 
équivalent au niveau actuel de la pâture. Un 
début d'explication de ce problème pourra 
être proposé grâce à la stratigraphie révélée 
par la deuxième tranchée. 

Le troisième objectif était de repérer le 
cimetière mentionné dans les textes, d'en 
évaluer l'importance, de même que l'état de 
conservation des sépultures. Ce type de vestige 
exige, en effet, des dégagements particulière­
ment méticuleux et, par voie de conséquence, 
nettement plus lents que toute autre structure. 
Pour planifier au mieux le travail d'Agnès 
Malevez, qui a aimablement accepté de s'oc­
cuper de l'approche anthropologique, il était 
donc indispensable d'évaluer l'importance du 
travail à effectuer. 

5.1. La tranchée 1 

La première tranchée a été entamée à par­
tir de son extrémité ouest. Nous y avons ouvert 
un sondage profond de cinq mètres de lon­
gueur poursuivi jusqu'à l'apparition du gravier 
fluviatile. Effectué via des passages réguliers 
d'une dizaine de centimètres d'épaisseurs, ce 
sondage avait pour objectif de déterminer les 
caractéristiques géologiques du terrain mais 
aussi de définir les niveaux de décapage à 
respecter par la suite. 

Ce sondage a permis de repérer directe­
ment les recharges attribuables au XVIIe siècle. 
Elles sont composées, par-dessous la couche 
arable, d'une terre limoneuse brune fortement 
hétérogène : fragments de briques, tuiles et 
pierres, traces cimenteuses, ferrailles et cé­
ramiques d'époques variées s'y rencontrent 
en proportions variables. Conservé sur une 
soixantaine de centimètres à cet endroit, ce 
niveau se superpose directement à un limon 
en place, sans doute, d'origine alluvionnaire 
d 'une épaisseur d'environ 2,50 m. Par-dessous, 
l'apparition du gravier de Meuse a amené 
l'arrêt du sondage. Nous avons alors poursuivi 
la tranchée en respectant le niveau d'appari­
tion du limon ce qui a permis la découverte, 
quelques mètres plus loin, de la première 
sépulture soit Fl (fig. 6). 

Il faut remarquer ici la correspondance 
parfaite entre les sources historiques et la 
recherche archéologique puisque le crâne d'un 
défunt n'est apparu qu'environ 5 centimètres 
par-dessous l'ancien niveau d'occupation du 
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cimetière. Bien que nous ignorions la profon­
deur de la fosse, on peut sans grand risque 
d'erreur conclure à une érosion importante 
de la parcelle, réalisée sur période de surcroît 
assez brève. Le vme siècle se présente en effet 
comme un terminus antequem parfaitement 
crédible pour les inhumations à cet endroit. 

La poursuite du sondage s'est avérée plus 
délicate. L'épaisseur du niveau de rehausse­
ment peut présenter d'importantes variations 
sur quelques mètres de distance ce qui rendait 
le niveau d'apparition des sépultures assez 
difficile à suivre pour le grutier. À cela, 
s'ajoutait, bien sûr, la très faible profondeur 
de conservation des tombes sous la base 
du rechargement. Malgré cela, seules deux 
sépultures, dont la première repérée, ont été 
légèrement endommagées par le godet de la 
grue. 

Quatorze inhumations potentielles ont été 
repérées dans la première tranchée. Il faut 
malheureusement conclure à la disparition 
d'un nombre indéterminable de structures en 
direction de la Meuse. La face sud de notre 
tranchée ne se situe qu'à 1,50 rn de l'extrémité 
de la parcelle qui a été recoupée et excavée 
d'environ 1,50 rn lors de la construction du 
quai du Barrage (fig. 2). 

Assez étroites, les sépultures sont approxi­
mativement orientées sur un axe est-ouest. 
Sept d'entre elles (F1 à F12) apparaissent très 
concentrées sur une distance d'une quinzaine 
de mètres. Il est cependant possible, sinon 
probable, que nous n'ayons pas repéré toutes 
les inhumations présentes à cet endroit. Les 
fosses de creusement sont en effet assez dif­
ficile à distinguer du sédiment pédologique. Le 
comblement souvent homogène ne comporte 
que peu d'éléments rapportés, tout au plus 
quelques pierres, qui peuvent, de surcroît, 
n'être que la base du niveau supérieur. Vu la 
très faible profondeur d'enfouissement conser­
vée des sépultures identifiées avec certitude, 
il n'est bien sûr pas possible de descendre 
plus profondément avec le godet de la grue. 
Il faudra donc effectuer un second décapage 
après la fouille des premiers éléments ou, tout 
au moins, sonder manuellement les espaces 
vides entre les structures. 

Le secteur du cimetière est en cours d'ex­
tension à l'heure d'écrire ces lignes. Comme 

signalé précédemment, nous avons jugé op­
portun d'en déterminer les limites précises 
pour faciliter le travail de l'anthropologue. 
Une dizaine de tombes nouvelles sont d'ores 
et déjà localisées au nord-ouest de la tranchée. 
Elles semblent, là aussi, assez groupées sur 
une petite superficie, sans extension apparente 
vers l'est ou l'ouest. Signalons, au passage, 
qu 'aucune tombe n'a été repérée dans la 
deuxième tranchée. Nous sommes descendus à 
cet endroit jusqu'à une profondeur d'environ 
50 cm, sous le sommet alluvionnaire et les 
quelques structures repérées à cet endroit ne 
sont manifestement pas des inhumations. 

Une petite tranchée, sans doute d'origine 
militaire (F13), se retrouve dans la tranchée 1. 
Son caractère récent ne faisait guère de 
doute vu la nature et la faible compacité 
de son comblement. Renseignements pris, il 
semblerait que quelques combats se soient 
déroulés à cet endroit, de part et d'autre 
du fleuve, lors de la dernière guerre et que 
cette petite tranchée soit l'œuvre des soldats 
américains. Elle ne semble pas avoir beaucoup 
perturbé les vestiges archéologiques. 

Trois autres structures retiennent encore 
l'attention dans cette tranchée ; F16, F250 
et F251. F16 présente une forme circulaire sur 
le pourtour de laquelle on voit apparaître un 
niveau de ciment bien lissé qui évoque les 
ciments de sol que l'on retrouve couramment 
dans nombre de bâtiments médiévaux. Ce 
niveau de ciment semble, a priori, affecter 
une forte déclivité vers le centre de la 
structure. Peut-être sommes-nous en présence 
d'une fosse destinée à gâcher le ciment. 
F250 est constitué d'un épandage de rejets 
de destruction et est à mettre en relation 
avec F251 qui, sous toute réserve, s'apparente 
fortement à un négatif de mur comblé de rejets 
de démolition. Les stratigraphies nord et sud 
de la tranchée semblent assez révélatrices de 
ce fait. 

Signalons encore, pour en terminer avec 
cette tranchée, que l'élargissement de la 
zone du cimetière vers le sud révèle des 
traces qui, de prime abord, s'apparentent 
également à des négatifs de substructions. Si 
la suite des dégagements devait confirmer la 
présence d'un édifice à cet endroit, il est 
malheureusement certain que l'essentiel du 
bâtiment aurait disparu dans l'aménagement 
du quai du Barrage et des berges de la Meuse. 
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5.2. La tranchée 2 

À l'instar de la tranchée 1, la seconde 
ligne a fait l'objet d'un sondage profond à 
son extrémité ouest. Le but était simplement 
de confirmer les observations relatives à 
la géologie du terrain. Hormis l'épaisseur 
variable des trois niveaux, aucune différence 
n'a été repérée à cet endroit de l'emprise. 

D'une manière générale, cette tranchée 
s'est révélée relativement pauvre en structures 
archéologiques (fig. 5). Une dizaine de fosses 
de dimensions variables y ont bien été mises 
au jour mais, comme signalé précédemment, 
aucune sépulture nouvelle n'a été repérée. 

D'après nos estimations, cette tranchée 
aurait pu recouper l'emplacement des fouilles 
anciennes mais cela n 'a malheureusement pas 
été le cas. Par ailleurs, la troisième tranchée 
n'a pas non plus permis de les localiser. Elles 
se situent donc probablement dans la bande 
de 20 rn de largeur qui sépare les deuxième et 
troisième lignes, ce qui semble confirmer leur 
faible extension. 

La dépression parallèle à la rue de la Voue­
rie q~e nous avons évoqué dans la description 
du Site a, par contre, été recoupée sur toute 
sa largeur. Nous sommes descendus par passes 
successives jusqu'à environ quatre mètres sous 
le niveau humifère et la stratigraphie dévoilée 
par ce sondage apporte quelques explications 
au problème de la profondeur d'enfouisse­
ment des vestiges découverts en 1984 (fig. 7 
et 8d). Par-dessous le niveau humifère actuel 
G), quatre couches, deux faites de limon ho­
mogène ® et ® et deux de remblais divers 
@ et @, se superposent à un niveau noir 
® d'une quinzaine de centimètres d'épaisseur 
qui affecte une forte déclivité ouest-est et 
que l'on retrouve sur toute la longueur de la 
stratigraphie. Ce niveau est, en fait, l'ancienne 
couche humifère rehaussée à plusieurs reprises 
de déblais divers. Le matériel retrouvé dans 
les cinq premiers niveaux est manifestement 
contemporain. Renseignements pris auprès du 
cultivateur, il semblerait que ces déblais aient 
été déversés peu après la seconde guerre 
mondiale. Par-dessous cet ancien niveau hu­
mifère, nous retrouvons, côté ouest, le limon 
pédologique 0 qui recouvre une couche sa­
bleuse @, elle-même, superposée au gravier 
fluviatile @. Côté est, par contre, nous retrou­
vons des remblais manifestement récents ® 
qui viennent buter contre les niveaux en place 

(J), ® et @ et qui recouvrent le sommet d'un 
mur perpendiculaire à l'axe de la tranchée. 

Le mur a été réalisé en blocs de tuffeau 
local de dimensions déjà importantes (fig. 8d). 
Pour autant que l'on puisse en juger, vu l'éro­
sion de l'assise supérieure, les blocs présentent 
une longueur de 70 centimètres pour une 
largeur et une épaisseur de 50 centimètres 
environ. La première assise est disposée verti­
calement et la seconde horizontalement avec 
la face avant arrondie volontairement ou sous 
l'effet de l'érosion. Les deux assises s'appuient 
donc, côté ouest, contre les niveaux en place 
qui ont de toute évidence été rabotés intention­
nellement pour aménager une pente régulière. 

À l'est du mur, en contrebas, un fossé en 
forme de cuvette irrégulière a été aménagé 
d~ns le gravier de Meuse @. Un premier 
mveau de comblement du fossé @ apparaît 
sur une vingtaine de centimètres d'épaisseur. 
Homogène, il semble correspondre au profil 
d'équilibre de la structure. 

Bien homogène également, mais avec da­
vantage de particules lithiques, le niveau @ 
pré~ente de nombreuses taches de rouille qui 
md1quent que le fossé était régulièrement sous 
eau. La provenance du sédiment doit sans 
doute être cherchée dans un phénomène de 
colluvionnement ou dans des apports liés aux 
débordements du fleuve. À l'heure actuelle, la 
chronologie et la destination de cette structure 
ne peuvent faire l'objet que d'hypothèses. Si 
le dernier comblement a certainement été 
effectué dans le courant du siècle passé, rien 
n 'indique l'époque de construction ni la durée 
d'utilisation du mur. Aucun matériel n'a été 
retrouvé dans les niveaux @ et@ et, dans tous 
les cas, ce type de structure fait généralement 
l'objet de curages réguliers. Vu la friabilité du 
tuffeau, des réfections occasionnelles ne sont 
pas non plus à exclure. 

Le mur jouait certainement un rôle de 
soutènement. L'aménagement de la déclivité 
naturelle du terrain ne laisse pas de doute 
à ce sujet. Nous sommes donc en présence 
d 'un aménagement de bas de pente destiné à 
prévenir l'érosion du site. D 'autres fonctions 
peuvent aussi être envisagées, en rapport avec 
la proximité du fleuve et le relief primitif du 
site. 

À ce sujet, l'étude géologique se révélera 
sans doute riche en renseignements. À l'heure 
actuelle, nous ne pouvons pas certifier que 
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l'ensemble de la dépression localisée sur le 
côté est de l'emprise (cf supra, description 
du site), et que nous appelons communément 
fossé soit d'origine naturelle, même si cette 
hypothèse paraît la plus vraisemblable. Nous 
sommes peut-être en présence d'un chenal 
naturel, ou d'un ancien petit affluent qui aurait 
pu être aménagé en rapport avec l'occupation 
du site. On pourrait même imaginer un 
petit débarcadère en liaison directe avec la 
Meuse toute proche, encore que la faible 
profondeur du chenal (un mètre maximum) 
n'aurait permis l'accès qu 'à des bâtiments à 
faible tirant d'eau. 

Au niveau chronologique, nous pouvons 
quand même proposer un terminus postquem 
pour l'abandon de cette structure. La carte de 
la commune de Lixhe (fig. 3), dressée en 1827 
d'après le cadastre de 1824, signale la présence 
de la rue de la Vouerie à son emplacement 
actuel soit à l'aplomb de quatre mètres par 
rapport à notre fossé. 

Dans tous les cas, cette découverte per­
met d'élucider le problème de la profondeur 
d'enfouissement des vestiges exhumés lors des 
fouilles de 1984. La solution est simplement 
à rechercher dans le relief primitif du site. 
Sans présager de la nature et de la chronologie 
des structures mises au jour à cette occasion, 
on peut, sans grand risque d'erreur, affirmer 
qu'elles ont été installées en contrebas, en bas 
de la pente ou sur un replat, des niveaux d'oc­
cupation que nous avons identifiés dans nos 
sondages. Les dégagements à venir tiendront, 
bien entendu, compte de cet aspect et seront 
effectués de façon à restituer le relief originel 
du site. 

5.3. L'emplacement des premiers travaux 
Suite aux accords passés avec la Fondation 

Roi Baudouin, c'est donc à l'emplacement de 
la nouvelle voirie et de la placette qu'ont 
démarré les fouilles proprement dites. Les 
troisième et quatrième lignes de sondage qui 
en recoupent l'emprise ont livré un nombre 
considérable de faits, de formes et de dimen­
sions éminemment variables et, comme par un 
fait exprès, répartis sur toute la surface des 
tranchées là où elles se superposent à l'emprise 
(fig. 2 et 5). Vingt-trois structures proviennent 
de la troisième ligne. La quatrième ligne, elle, 
recoupe, outre de nombreuses fosses, les deux 
extrémités d'un édifice en pierre, identifiable 

par la présence de négatifs de murs comblés de 
rejets de démolition. Devant ces résultats, nous 
n'avons eu d'autre solution que de procéder 
à la découverture extensive de l'endroit (fig. 5 
et 8a). 

Nous avons dû descendre à une profondeur 
moyenne d'une soixantaine de centimètres, et 
ce, sur l'intégralité du décapage. À l'instar des 
premières tranchées et d'ailleurs comme pour 
l'ensemble du terrain, les niveaux d'apparition 
des structures se situent par-dessous une 
couche de terre rapportée. Il n'est cependant 
pas possible de préciser si, à cet endroit, 
nous sommes toujours dans le cadre du 
rehaussement mentionné en 1657. Il ne faut 
pas oublier que le creusement du canal 
Albert, tout proche, a provoqué l'épandage 
de quantités énormes de terre un peu partout 
dans les alentours. 

Les structures mises au jour se révèlent 
très variées. Outre de classiques fosses dont 
la fonction devra être déterminée par la 
fouille, on devine côté nord-est, la présence 
d'empreintes de poteaux mais qui, à l'heure 
actuelle, ne restituent pas un plan cohérent. Il 
faudra attendre l'extension des fouilles vers le 
sud et le sud-est pour espérer pouvoir restituer 
le plan d'un quelconque édifice construit en 
matériaux périssables. 

Un autre type de structure est représenté 
par des fosses de très grandes dimensions 
et dont la destination nous échappe com­
plètement à l'heure actuelle (mares, fosses 
d'extraction de terre?). De ces fosses, F172 
retient plus particulièrement l'attention (fig. 5 
et 8b ). Ses dimensions, tout d'abord, sont 
particulièrement impressionnantes puisqu'elle 
dépasse les 20 mètres dans sa plus grande 
longueur pour une largeur maximale d'environ 
15 mètres. Sa forme aussi puisque, sous toute 
réserve, elle semble connectée à un petit fossé, 
un peu comme si nous étions en présence 
d'une immense mare reliée à un chenal. Son 
comblement, ensuite, qui est constitué d'une 
terre noire parsemée d'innombrables parti­
cules de charbon de bois et de fragments 
de terre brûlée et qui évoque le sommet de 
nivellement d'un édifice incendié. Sa situation, 
enfin, puisqu'elle semble recoupée sur son 
côté nord-ouest par l'édifice repéré dans la 
tranchée 4 (fig. 8b ). Si tel était le cas, nous 
aurions là, un élément de chronologie relative 
intéressant pour la compréhension du site. 



a 
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FIG. 8. - Vues du site : a. emplacement des premiers travaux; b. structures diverses (dont F172) 
et niveau d'apparition de l'édifice; c. tranchée 1, sépulture F211; d. tranchée 2 et sondage profond. 
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Les négatifs des murs repérés lors des 
sondages ont pu être suivis dans leur partie 
sud et sud-est. Après vidange, il apparaît 
que seule la fondation est conservée, tous les 
éléments d'élévation ayant été récupérés. La 
fondation est constituée d'un blocage classique 
de pierres, surtout des rognons de silex, noyés 
dans le ciment et conservés sur une épaisseur 
d'une vingtaine de centimètres. On ne peut 
encore se faire qu 'une idée approximative 
du plan de cet édifice qui est manifestement 
polygonal (fig. 5 et 8b ). Il semble orienté 
sud-ouest/nord-est. Au nord-est, le mur s'ar­
rête en bordure de la dépression parallèle à 
la rue de la Vouerie (cf supra, description 
du site) et on ne distingue pas de retour 
vers le nord-ouest. Rien ne permet cependant 
d'affirmer qu 'il ait disparu à cet endroit. 

Le sol de destruction de l'édifice a pro­
bablement été atteint lors du creusement de 
la tranchée de sondage. Approximativement 
au même niveau que le sommet conservé de 
la fondation, nous rencontrons une surface 
indurée et par endroits rougie, in situ, sous 
l'action du feu. Ce niveau de destruction 
pourra peut-être être assimilé au sol d'oc­
cupation du bâtiment. Nous rencontrons en 
effet un peu partout, au même niveau que 
la surface rubéfiée, des traces sablonneuses 
verdâtres qui, sous toute réserve, évoquent le 
ciment de pose d'un dallage. Par-dessus ce sol 
repose une couche de remblais avec de fortes 
concentrations de pierres qui est, de toute 
évidence, la couche de nivellement de l'édifice 
après sa destruction. 

Il est intéressant de constater que quelques 
fosses se localisent à l'intérieur même du bâti­
ment. Elles ne sont donc pas contemporaines 
de l'occupation, mais, fatalement postérieures 
ou antérieures. Elles ont été mises au jour 
lors du creusement de la tranchée de sondage, 
si bien que nous n'avons pas pu observer si 
elles recoupaient la couche de destruction ou 
si cette dernière les recouvrait. Il sera donc 
sans doute possible d'établir une chronologie 
relative entre structures au moins à cet endroit 
du site. 

Pour permettre d 'appréhender l'édifice re­
péré dans son intégralité, nous avons large­
ment débordé, côté nord, des limites que 
nous nous étions fixées. La découverture a 
été volontairement arrêtée une trentaine de 
centimètres au-dessus du sol de destruction 
pour permettre une approche archéologique 

correcte du bâtiment. Il faut encore signaler 
qu'à cette occasion, nous avons retrouvé, mani­
festement côté extérieur, quelques ossements 
humains. Il n 'est cependant pas possible, à 
l'heure actuelle, de conclure à la présence 
d'une sépulture à cet endroit. 

Au niveau de la chronologie, nous ne 
disposons que de peu d 'éléments en dehors 
des sources historiques. Les niveaux de re­
haussement de l'emprise livrent de nombreux 
tessons mais qui s'échelonnent de l'époque 
contemporaine jusqu'à la période laténienne. 
Les différents structures livrent régulièrement 
quelques fragments de céramique sur le som­
met de leur comblement. Les éléments identi­
fiables, les plus anciens actuellement repérés, 
sont des tessons de céramique de type An­
denne, phase 1. Les sources historiques nous 
fournissent par ailleurs quelques indications 
sur l'époque d'abandon du site (cf supra, 
aperçu historique). 

5.4. Tranchées 5, 6 et 7 

Trois autres tranchées ont encore été 
effectuées dans la partie nord-ouest de la 
parcelle lors de la phase d'évaluation. Nous 
nous sommes limités à cet endroit à un simple 
repérage. Aucune tranchée n 'a été élargie 
pour étendre l'évaluation et, en dehors d 'un 
petit muret en pierres sèches disposées sur 
une assise dans la tranchée 7, nous n'avons 
repéré que des structures remblayées. Il faut 
simplement constater- le plan de répartition 
(fig. 5) parle tout seul - que la densité des 
structures y est au moins aussi importante que 
dans le secteur découvert extensivement, avec 
de fréquents recoupements entre les faits. 

6. CONCLUSION 

Arrivés au terme de cette campagne d'éva­
luation, il est permis de dire que la parcelle 
sondée à Lixhe et identifiée comme étant le 
« pré Labroye » a tenu toutes ses promesses. 
Ne serait-ce qu 'en regard des fouilles précé­
dentes, le contraire eut été étonnant. 

De nombreuses questions sont actuelle­
ment posées et les fouilles qui viennent de 
débuter devraient y répondre pour la plupart. 
Citons pour les principales la chronologie 
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relative et absolue des vestiges, la nature 
des différentes occupations présentes sur le 
site, l'extension et l'importance du cimetière, 
la fonction des grandes fosses, la nature de 
l'édifice en pierre et, bien sur, l'éventuelle 
église découverte lors des fouilles de 1984 (cf 
supra, aperçu historique). 

Au niveau de la méthode de fouilles, 
l'exceptionnelle densité de vestiges pose un 
réel problème. Nous disposons certes de délais 
importants, grâce à la compréhension de Mon­
sieur Allard, mais il sera impossible d'explorer 
manuellement toutes les structures. Ajoutons 
à cela l'importance des terrassements à ef­
fectuer et les problèmes de manutention de 
terre puisque c'est pratiquement l'intégralité 
de l'emprise, soit 11415 m2, qui devra être 
découverte sur une profondeur de 50 à 60 cen­
timètres. 

Certains choix devront donc être effectués 
comme par exemple fouiller avec une grue 
de petite dimension les quatre énormes fosses 
déjà découvertes à l'emplacement des pre­
miers travaux de même que celles pressenties 
dans les tranchées 5, 6 et 7. Il faudra aussi, 
sans doute, renoncer à explorer l'intégralité 
des structures pour se concentrer sur celles 

qui sont les aptes à répondre aux différentes 
questions actuellement posées. 
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